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Pour une naissance au Plessis-Bouchard,  la demande peut s'effectuer au service
Etat Civil de la mairie, par courrier , ou par internet en remplissant le formulaire de
demande d'acte en ligne.

À qui s'adresser ?

A la mairie du lieu de naissance
Pour les Français nés à l'étranger : au Service central de l'État civil du
ministères des Affaires étrangères - 11 rue de la Maison Blanche - 44941
Nantes cedex 09

 

Qui peut faire la demande ?

La personne concernée par l'acte s'il est majeur, son représentant légal, son
conjoint
Ses ascendants ou descendants
Certains professionnels lorsqu'un texte les y autorise (avocat, notaire...)

 

Liens utiles
Demande d'acte en ligne
Demande en ligne pour les Français nés à l'étranger
Plus d'infos sur la demande d'acte de naissance sur Service-public.fr
PDF

Facebook share

https://ville-le-plessis-bouchard.fr/index%2ephp/mon-quotidien/etat-civil-elections/demande-de-copie-ou-dextrait-dacte-detat-civil
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/services-aux-citoyens/etat-civil-et-nationalite-francaise/etat-civil/article/demander-la-copie-d-un-acte-d-etat-civil
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1427
https://ville-le-plessis-bouchard.fr/index%2ephp/print/pdf/node/606
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fville-le-plessis-bouchard.fr%2Findex%252ephp%2Fmon-quotidien%2Fetat-civil-citoyennete-cimetiere%2Facte-de-naissance

